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SERNAM
Question écrite n° 41352

Texte de la question

M. Jean Glavany appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la nouvelle menace qui pese sur l'emploi dans le bassin tarbais. Apres les suppressions d'emplois
massives annoncees recemment pour le Giat et la Socata c'est desormais la Sernam, filiale de la SNCF, dont le
site tarbais pourrait etre ferme ainsi que plusieurs autres sites en France, supprimant d'un trait de plume 1 900
emplois au plan national dont 16 sur le site de Tarbes, plus les 9 emplois de chauffeur des entreprises de
transport privees sous-traitantes. Il lui demande sur quelles bases economiques une telle decision a pu etre
prise car tout indique la rentabilite du centre de Tarbes. Il lui demande pourquoi une telle annonce a pu etre faite
par teleconference aux personnels concernes, sans souci des moindres regles de concertation et sans, surtout,
que la moindre lumiere soit faite sur l'avenir des salaries concernes. Il lui demande donc de bien vouloir
demander a la SNCF de rapporter cette decision et d'ouvrir immediatement une negociation avec l'ensemble
des partenaires concernes sur l'avenir du centre de Tarbes de la Sernam.

Texte de la réponse

Le Sernam connait une situation financiere particulierement critique puisqu'il a enregistre un deficit de 400
millions de francs en 1995 et devrait connaitre un deficit de 500 millions de francs en 1996 pour un chiffre
d'affaires de l'ordre de 4 milliards de francs. Cette situation ne peut se prolonger. C'est pourquoi les dispositions
arretees par le Gouvernement, en liaison avec la direction de l'entreprise, prevoient le retour a l'equilibre du
Sernam comme de chacune des activites de transporteur de la SNCF. Le redressement du Sernam passe par
une restructuration en profondeur. C'est le sens du plan qui a ete presente au comite d'etablissement du
Sernam : il comprend la suppression de 1 900 emplois sur un effectif de 5 600, cette reduction d'effectif
s'effectuant sans licenciement, mais par des departs volontaires, des departs en retraite ou des reclassements
internes, ainsi que par la reduction du nombre d'agences de 84 a 57, et du nombre de chantiers d'exploitation de
150 a 110. Dans ces conditions, il n'est pas possible d'envisager le maintien en activite de l'agence de Tarbes
au-dela du premier trimestre 1997. Cette agence a une activite tres desequilibree entre les arrivages (environ
300 par jour), qui entrainent des frais eleves de distribution, et les expeditions generatrices de recettes tres
insuffisantes (de l'ordre de 110 a 150 quotidiennement). Elle est donc deficitaire, et, malgre son souci de limiter
au minimum les effets economiques et sociaux de cette restructuration, la SNCF a du se resoudre a la fermer au
benefice de l'agence, tres proche, de Pau, egalement en perte aujourd'hui. Un retour a l'equilibre est attendu de
ce regroupement. Le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme a demande a la
SNCF, sans remettre en cause le necessaire plan de redressement du Sernam, de veiller a ce que sa mise en
oeuvre s'effectue en concertation avec les personnels et les collectivites concernes, afin d'assurer, dans les
meilleures conditions, le reclassement des agents dont les postes seront localement supprimes.
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